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Mercredi 17 février 2010 
 

Volume 34, numéro 5 

 
BONJOUR! 
 
1‐ Admission automne 2010, prochaines 

échéances 
  
 Le formulaire de demande d’admission en ligne est 

disponible depuis le 24 janvier. Plusieurs milliers de 
candidats ont déjà fait leur demande. 

 
 DATES 
LIMITES 
SESSION 
AUTOMNE 2010 

DEMANDE 
Toute demande 
doit être effectuée 
avant 23 h 59 

REPONSE 
La réponse sera 
affichée dans le 
dossier personnel de 
l’élève, sur le site 
Internet du SRACQ 

TOUR 1 AU PLUS TARD 
Le 1er mars 2010 

VERS 
le 6 avril 2010 

TOUR 2 AU PLUS TARD 
Le 1er mai 2010 

VERS 
le 19 mai 2010 

TOUR 3 AU PLUS TARD 
Le 1er juin 2010 

VERS 
le 15 juin 2010 

 
 Le Guide d’admission de l’automne 2010 est également 

disponible sur notre site web en format PDF. 
 
2‐ Transmission des résultats scolaires (Rappel) 
  Secteur jeune 

Toutes les Commissions scolaires du territoire du 
SRACQ, du SRAM et du SRASL ont convenu de 
transmettre les résultats de leurs élèves de 5e 
secondaire par voie électronique. Il en est ainsi pour les 
établissements secondaires privés. En conséquence, 
les élèves n’ont pas à faire parvenir leur bulletin en 
format papier. Les services régionaux échangeront les 
données des élèves qui auront effectué une demande 
dans un service régional hors de leur territoire naturel. 
 
Pour une première fois, il y aura trois transmissions de 
résultats des élèves de 5e secondaire au SRACQ, c'est-
à-dire, une transmission pour chacun des trois premiers 
tours. Les dates limites de transmission sont 
respectivement le 21 février 2010 / 23 avril 2010 / 24 
mai 2010. 
 
Secteur adulte  
Les responsables des cours aux adultes ont la 
possibilité d’inscrire directement sur le site Internet du 
SRACQ la liste des cours que leurs élèves suivront 
jusqu’à la fin de la présente année scolaire. 
 
Il devient alors inutile de faire suivre les documents 
papier indiquant les cours inscrits pour les élèves qui 
effectuent une demande d’admission. La transmission 
des notes au SRACQ par Internet sera possible 
jusqu’au 3 mars. Il suffit d’entrer sur le site 
www.sracq.qc.ca/adulte. Vous devez obtenir un mot de 
passe, auprès du SRACQ au 418 659-4873 ou par 
courriel, admission@sracq.qc.ca. 

 

 

3‐  Foire aux questions www.sracq.qc.ca/faq/ 
Nous avons développé une nouvelle foire aux 
questions. Différentes rubriques permettent de trouver 
rapidement l’information désirée :  

• Changement de programme  
• Demande d'admission  
• Mon Dossier personnel  
• Paiement  
• Pièces à joindre à mon dossier  
• Mot de passe  
• Prévisibilité d'admission 

 
Voici un aperçu des questions/réponses… 

Puis‐je modifier mon choix de programme ou de cégep?  
Oui,  vous  pouvez  effectuer  un  changement  avant  la  date 
limite d'admission. Dans votre dossier personnel, cliquez sur « 
modifiez votre dossier ». Une fenêtre vous permettra de nous 
envoyer  un  courriel  nous  indiquant  clairement  les 
changements  souhaités. Votre  dossier  personnel  sera mis  à 
jour dans les 2 jours ouvrables.  
 
Je suis présentement des cours dans un centre d'éducation 
des adultes, comment dois‐je fournir la preuve d'inscription 
à ces cours?  
À  la  demande  de  l'élève,  le  centre  d'éducation  des  adultes 
peut  transmettre  au  SRACQ  la  preuve  d'inscription  par 
Internet. 
 
Doit‐on  payer  à  nouveau  pour  faire  une  demande 
d'admission à un tour suivant?  
Non, le coût de la demande d'admission comprend les frais de 
participation aux autres tours pour une même session.  

  
La FAQ est accessible à partir de toutes les pages du 
site Internet. 
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1. Admission automne 2010, prochaines échéances 
2. Transmission des résultats scolaires 
3. Foire aux questions 
4. Allégement des préalables pour le programme 

de Technologie de système ordinés au Cégep 
Limoilou 
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4‐ Allégement des préalables pour  le programme 
de Technologie de  systèmes ordinés au Cégep 
Limoilou 

 
Le Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
consent à une modification des préalables pour accéder 
au programme Technologie de systèmes ordinés, et ce, 
dès maintenant. Un domaine où le nombre de diplômés 
du Cégep Limoilou ne suffit pas à combler les postes 
offerts dans la région. Nous espérons que cette révision 
des préalables permettra d’intéresser plus de jeunes à 
ce programme. 

 
Veuillez noter que les préalables pour être admis 
dans le programme Technologie de systèmes 
ordinés sont désormais : 

 
• Mathématiques Technico-sciences (064406) ou 

Sciences naturelles (065406) de la 4e secondaire 
• Science et technologie de l’environnement 

(058404) ou Science et environnement (058402) 
de la 4e secondaire. 

 
OU, selon l’ancien régime 
• Mathématiques 436 
• Sciences physiques 436 

 

 

 
Marc Viens  
Directeur général intérimaire, SRACQ 

 

 
 
 
 


